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ARTICLE9

Apreslapremiere phrase de I’ alinéa 3, insérer la phrase suivante :
« |l comprend également une évaluation de I’ exploitation au regard, d’ une part, de sarésilience face
al’érosion de labiodiversité et de sa capacité a contribuer a1’ atténuation de celle-ci, notamment par
la mise en place de pratiques agroécol ogiques. »

EXPOSE SOMMAIRE
L'objet de cet amendement est de compléter le module d'évaluation environnementale des
exploitations, en gjoutant un volet relatif aux haies, et un autre plus général relatif al'érosion de la
biodiversité.

Cet amendement a été travaillé a partir des propositions de I'AFAC et Artemisia.
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